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PAR COURRIEL
ORIGINAL PAR MESSAGER

Le 25 juillet 2007

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, Place Victoria, 2e étage
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Notre référence : 003070-0295

Objet : ● R-3630-2007 Demande de modifier les tarifs de
Société en commandite Gaz Métro
à compter du 1er octobre 2007

Chère consœur,

Nous désirons par la présente loger un protêt auprès de la Régie relativement à certaines
réponses qui ont été fournies par Gaz Métro aux demandes de renseignements de
l’ACIG, lesquelles sont selon nous incomplètes ou totalement inadéquates.

Plus précisément, nous tenons à informer la Régie, Gaz Métro et tous les intervenants
que nous entendons faire des représentations à l’égard du caractère incomplet ou
inadéquat des réponses suivantes aux fins d’obtenir une ordonnance de la part de la
Régie contraignant Gaz Métro à fournir les renseignements demandés :

1. Dans la pièce GM-7, document 8.7, item 1.1b) produite en réponse à une
demande de l’ACIG requérant de communiquer « …all presentation materials
provided to DBRS and S&P that related to Gaz Métro’s bond rating and all credit
analyst reports that discuss Gaz Métro’s bonds since 2000 »¸Gaz Métro a répondu
qu’elle ne pouvait déposer les présentations et autres informations envoyées aux
agences de crédit au motif que celles-ci “…ne sont jamais divulguées
publiquement et contiennent des informations confidentielles ».

De l’avis de l’ACIG, cette réponse de Gaz Métro est fort étonnante en ce que,
dans le cadre de la dernière cause tarifaire (R-3397-98) au cours de laquelle le
taux de rendement du Distributeur avait été débattu, Gaz Métro avait dûment
déposé, comme pièce SCGM-14, document 1.9a) (copie ci-jointe), le document de
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présentation auprès des agences de notation de crédit DBRS et CBRS. On se
souviendra que ce document s’est avéré très utile en ce qu’il traitait
essentiellement des mêmes questions que celles abordées dans la preuve
documentaire déposée relativement au risque de Gaz Métro, laquelle est très
pertinente aux fins de la détermination du taux de rendement auquel le
Distributeur devrait avoir droit.

L’ACIG soumet que la pertinence de ces documents de présentation constitue le
tout premier critère sur lequel la Régie devrait se pencher aux fins de se prononcer
sur l’opportunité ou non de les produire au présent dossier.

L’ACIG ne conteste pas que les deux (2) agences de crédit concernées puissent
avoir signé des ententes de confidentialité relativement à ces documents de
présentation. Il ne nous fait aucun doute, cependant, que ces ententes de
confidentialités ont été signées à la demande et pour le bénéfice de Gaz Métro afin
qu’elles ne soient pas divulguées pour des fins autres que celles convenues avec
les agences de notation de crédit. Ainsi, s’il est vrai que les agences de notation de
crédit elles-mêmes ne pourraient divulguer ces documents sans l’accord de Gaz
Métro, il en va tout autrement pour le Distributeur lui-même qui est le bénéficiaire
desdites ententes de confidentialité.

Dans le contexte du présent dossier, on peut entretenir des doutes quant au
caractère confidentiel des informations qui sont contenues dans ces documents
puisque celles-ci traitent essentiellement des mêmes sujets que ceux qui sont
abordés dans la preuve versée au dossier relativement au risque du Distributeur.
On se souviendra que, dans le cadre de la cause tarifaire R-3397-98, la description
du risque de Gaz Métro relatée dans le document de présentation aux agences de
notation de crédit était beaucoup plus objective et équilibrée que le portrait fort
pessimiste de l’entreprise que l’on pouvait lire dans la preuve documentaire versée
au dossier de la Régie par le Distributeur. Ainsi, l’ACIG soumet respectueusement
que la cohérence dans les informations circulées par le Distributeur quant à son
risque d’entreprise, d’une part, et, surtout, le souci de transparence, d’autre part,
militent en faveur d’une ordonnance formelle de la part de la Régie enjoignant
Gaz Métro de produire ces documents de présentation au dossier.

Subsidiairement, s’il appert effectivement que ces documents contiennent
certaines informations confidentielles (autres que celles abordées dans la preuve
du Distributeur relativement au risque de l’entreprise), la Régie pourrait
néanmoins en ordonner la production, tout en permettant au Distributeur de
caviarder les renseignements dont la divulgation, suite à un examen préalable par
la Régie, pourrait causer un préjudice indu à Gaz Métro.
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2. Dans la pièce GM-7, document 9.6, item 6.1b) en réponse produite à une
demande de l’ACIG au Dr Carpenter à l’effet de « …provide the allowed and
actual ROE for Union Gas and Enbridge Gas Distribution for whom Dr.
Carpenter testified in 2006 for the same period”, la réponse se contente de référer
à la preuve qui aurait été versée par l’expert de l’ACIG, le Dr Laurence D. Booth,
dans une autre instance devant le Ontario Energy Board.

Cela dit, compte tenu que ladite information n’est pas disponible au dossier de la
Régie en la présente instance, l’ACIG soumet respectueusement que la Régie
devrait ordonner au Dr Carpenter de produire un exemplaire du document auquel
il fait référence dans cette réponse.

3. Dans la pièce GM-7, document 9.7, item 7.1b) produite en réponse à une
demande de l’ACIG à l’effet de communiquer … « the residential, industrial and
commercial customer breakdown based on revenues for each year since 1997 »
pour les distributeurs Terasen Gas Utility, Union Gas and Enbridge Gas
Distribution, le Dr Carpenter fait réference à certains documents qu’il aurait
déposés dans une autre instance devant le Ontario Energy Board.

Encore une fois, compte tenu que cette information n’est pas disponible au dossier
de la Régie en la présente instance, l’ACIG soumet respectueusement que la Régie
devrait ordonner au Dr Carpenter de produire le document auquel il est fait
référence dans cette réponse.

4. Dans la pièce GM-7, document 9.8, item 8.1c) produite en réponse à une
demande de l’ACIG à l’effet de « … provide extracts from any recent Canadian
testimony where he has discussed the impact of PBR on a regulated utilities
business risk », le Dr Carpenter ne répond aucunement à cette demande bien
précise.

L’ACIG soumet respectueusement que la Régie devrait ordonner au Dr Carpenter
de confirmer si, oui ou non, il a déjà témoigné sur ce sujet et, dans l’affirmative,
lui ordonner de produire les extraits pertinents des témoignages écrits en question.

5. Dans la pièce GM-7, document 9.11, item 11.1b) lui demandant de « …indicate
whether Union Gas and EDGY for whom Dr. Carpenter testified in 2006 have
suffered the same declining in average use », le Dr Carpenter réfère à certains
documents qu’il aurait déposés en preuve dans d’autres instances devant le Ontario
Energy Board.

Compte tenu que ces renseignements ne sont pas disponibles au dossier de la
Régie en la présente instance, l’ACIG soumet respectueusement que la Régie
devrait ordonner au Dr Carpenter de produire les extraits pertinents des documents
auxquels il fait référence dans cette réponse.
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Il va sans dire que les cinq (5) cas problèmes relatés ci-dessus ne sont pas les seuls à
l’égard desquels l’ACIG est en droit de considérer que les réponses fournies par Gaz
Métro à ses demandes de renseignements sont inadéquates ou incomplètes dans les
circonstances. Il s’agit essentiellement des cas les plus flagrants à l’égard desquels
l’ACIG souhaite obtenir une ordonnance précise de la part de la Régie. Pour les autres
cas, l’ACIG réserve expressément ses droits de discuter des lacunes contenues dans
l’ensemble des réponses fournies par Gaz Métro aux demandes de renseignements qui
lui ont été adressées lors du contre-interrogatoire des témoins de Gaz Métro dans le
cadre de l’audience qui débutera le 28 août prochain, à la Régie, dans le présent dossier.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

GS/abc
p.j.

c.c.  Dr Laurence Booth
 Monsieur Murray Newton (ACIG)
 Monsieur Jean-Benoît Trahan
 Monsieur Jocelyn Allard (SCGM)
 Me André Turmel (FCEI)
 Monsieur Jean-François Lefebvre (GRAME)
 Me Stéphanie Lussier (OC)
 Me Yves Papineau (RGCQ)
 Monsieur Louis Renault Rozéfort (RGCQ)
 Me Mathieu Drolet (RNCREQ)
 Me Eve-Lyne H. Fecteau (ROEÉ)
 Me Dominique Neuman (SÉ-AQLPA)
 Me Hélène Sicard (Union des consommateurs)
 Me Steve Cadrin (UMQ)
 Monsieur Yves Hennekens (YHC Environnement)

Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Guy Sarault
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